
PROJETS SORTIES / VOYAGES SCOLAIRE 2023 /2024 

CHATEAUX DE LA LOIRE ET FUTUROSCOPE 

 

PERIODE 

Première quinzaine d’Avril 2024 – 4 jours et 3 nuitées 

 

PARTICIPANTS 

Niveau envisagé : 5ème ou 3ème  

Effectif des participants élèves : 50 

Effectif des participants accompagnateurs : 5 

 

OBJECTIF 

• Ouvrir notre collège à notre patrimoine historique et scientifique 

• Enrichir les élèves sur le plan culturel, historique et scientifique 

 

DESCRIPTION DU PROJET 

Jour 1 et 2 – Trajet puis découverte des châteaux de Chambord, d’Amboise et de Chenonceaux, 

découverte du Clos Lucé, travail autour de Leonard de Vinci 

Jour 3 et 4 - Découverte du Futuroscope, travail autour de la technologie et de la physique chimie 

puis trajet retour 

 

TRANSPORT 

Autocar au départ de l’établissement et pendant tout le séjour 

 

HEBERGEMENT 

Elèves et accompagnateurs : Gîte en pension complète à partir du dîner du Jour 1 pour la découverte 

des châteaux de la Loire puis hôtel en pension complète au Futuroscope  

PREVOIR LES REPAS DURANT LES TRAJETS EN AUTOCAR ALLER ET RETOUR 

LES PRIX doivent inclure TOUTES LES PRESTATIONS, y compris : 

- Assurance Annulation Individuelle + Groupe  

- Supplément éventuel pour régimes alimentaires particuliers 

- Parkings, péages, taxes, frais pour chauffeurs, etc 

Le prestataire s’occupera de toutes les réservations sauf mentions contraires précisées ci-dessus. 

 

VALIDITE DE L’OFFFRE : De la publication jusqu’à la réalisation complète du voyage. 

 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRE : Cf site AJI 

 

ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse selon les critères suivants : 

- Qualité des prestations  .......................................... 60 % 

- Prix ........................................................................... 40 % 

 

DIVERS  

L’offre devra obligatoirement comporter les éléments suivants : 

- Le coût global TTC et le coût TTC par participant, toutes prestations comprises 

- La mention obligatoire « Prix garantis jusqu’au déroulement du voyage » 

- Le mode et le calendrier de règlement (par virement mandat administratif uniquement) 

- Le montant de l’assurance annulation et les modalités de cette assurance (les conditions 

d’annulation doivent comprendre et les groupes et les individuels) 

 



NOTA :  

L’établissement se réserve la possibilité d’annuler le projet si la constitution du budget nécessaire à 

l’organisation du voyage se révèle impossible. 

Adjoint gestionnaire : Mme LAVAERT – gest.0601297j@ac-amiens.fr 
Principal du collège : M. FAVRIE – ce.0601297j@ac-amiens.fr 
Professeur Organisateur : M. EVAIN – Maxime.Evain@ac-amiens.fr 
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